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Introduction 

 

La protection du cadre de vie constitue un enjeu majeur pour les territoires et les populations. 

La règlementation de la publicité, des enseignes et préenseignes vise à concilier liberté 

d’expression
1
 et enjeux environnementaux tels que la lutte contre les nuisances visuelles, la 

préservation des paysages et du patrimoine ou encore la réduction de la consommation 

d’énergie. 

 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite 

« loi ENE » ainsi que le décret du 30 janvier 2012 ont considérablement modifié une 

règlementation qui datait de 1979. 

 

Parmi les évolutions de la règlementation issues de la loi ENE et de son décret, citons 

notamment : 

- la clarification des compétences entre le maire et le préfet en matière d’instruction et de 

pouvoir de police de l’affichage ; 

- le renforcement des sanctions notamment financières ; 

- l’instauration d’une règle de densité publicitaire ; 

- la création de règles d’extinction nocturne pour les publicités et enseignes lumineuses. 

 

 
Différentes phases de la procédure d'élaboration d'un RLPi 

 

  

                                                      
1
 L’article L581-1 du code de l’environnement dispose que chacun a le droit d’exprimer et de diffuser des 

informations et idées à l’aide de la publicité, des enseignes et des préenseignes 
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La loi ENE a intégralement refondée les procédures d’élaboration, de révision et de 

modification des Règlements Locaux de Publicité Intercommunaux (RLPi). Désormais, ils 

sont élaborés, révisés ou modifiés conformément aux procédures d’élaboration, de révision ou 

de modification des plans locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi) définies au chapitre 

III du titre II du livre Ier du code de l’urbanisme. Par ailleurs, un RLPi et un PLUi peuvent 

faire l’objet d’une procédure unique et d’une même enquête publique. Suite à son approbation 

le RLPi est annexé au PLUi ou au document d’urbanisme en tenant lieu. 

 

Véritable outil de la mise en œuvre d’une politique du paysage à l’échelle locale, le 

Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi) permet d’adapter la règlementation 

nationale aux caractéristiques d’un territoire, tout en étant plus restrictif que celle-ci.  

 

Le RLPi comprend au moins un rapport de présentation, une partie réglementaire et des 

annexes. 

 

- Le rapport de présentation s’appuie sur un diagnostic, définit les orientations et 

objectifs de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale 

en matière de publicité extérieure, notamment de densité et d’harmonisation, et 

explique les choix retenus au regard de ces orientations et objectifs. 

 

- La partie réglementaire comprend les dispositions adaptant la règlementation 

nationale. Les prescriptions du règlement local de publicité peuvent être générales ou 

s’appliquer aux seules zones qu’il identifie. 

 

- Le ou les documents graphiques font apparaître sur l’ensemble du territoire de la 

commune ou de l’intercommunalité les zones et, le cas échéant, les périmètres, 

identifiés par le règlement local de publicité et sont annexés à celui-ci. Les limites de 

l’agglomération fixées par le maire en application de l’article R. 411-2 du code de la 

route sont également représentées sur un document graphique annexé, avec les arrêtés 

municipaux fixant lesdites limites, au règlement local de publicité. 

 

Le RLPi permet de fixer des règles concernant les publicités, les enseignes et les 

préenseignes. Ces trois dispositifs sont définis par le code de l’environnement. 
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Constitue une publicité
2

, à l’exclusion des 

enseignes et préenseignes, toute inscription, forme 

ou image, destinée à informer le public ou à 

attirer son attention, les dispositifs dont le 

principal objet est de recevoir lesdites 

inscriptions, formes ou images étant assimilées à 

des publicités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Constitue une enseigne
3

 toute inscription, 

forme ou image apposée sur un immeuble et 

relative à une activité qui s’y exerce. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Constitue une préenseigne
4

 toute inscription, forme ou image 

indiquant la proximité d’un immeuble où s’exerce une activité 

déterminée.  

 

  

                                                      
2
 article L581-3-1° du code de l’environnement 

3
 article L581-3-2° du code de l’environnement 

4
 article L581-3-3° du code de l’environnement 
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I. Diagnostic
5
 

1) grands principes règlementaires 

 

Les grands principes de la règlementation nationale pour une commune de moins de 10000 

habitants. 

 

a) Les grands principes pour la publicité et la préenseigne : 

Les préenseignes sont soumises au régime de la publicité, excepté les préenseignes 

dérogatoires. 

 

• Les publicités et les préenseignes (sauf une catégorie particulière de préenseigne qui 

sera évoquée plus loin) sont soumises aux mêmes règles suivantes : 

• La surface unitaire d’une publicité ne peut dépasser 4 m2, 6 m de hauteur maximum, 

et 0,50 m minimum par rapport au sol. Il peut y avoir deux publicités alignées 

verticalement ou horizontalement sur un même mur. 

• La publicité ne peut être apposée que sur un mur aveugle (clôture ou bâtiment), et ne 

doit pas dépasser les limites de ce mur. 

• Densité : il peut y avoir 1 ou 2 publicités jusqu’à 80 m de linéaire de façade du terrain 

sur voie de circulation, puis un supplémentaire par 80 m de linéaire. 

• La publicité ne peut être éclairée que par projection ou transparence 

• Le mobilier peut recevoir à titre accessoire de la publicité à condition que la surface 

unitaire ne dépasse pas 2 m2, et la hauteur du mobilier d’information ne dépasse pas 

3m du sol. Les dispositifs d’affichage numérique sont interdits. 

 

• Les interdictions générales pour la publicité concernent : 

–  l'implantation hors agglomération au sens du code de la route 

– les dispositifs au sol (posés ou scellés) 

– La publicité numérique ou lumineuse (type néon, led) 

– Les dispositifs de dimensions exceptionnelles et les bâches publicitaires. 
 

 

b) les grands principes pour les préenseignes dérogatoires : 

 

• Les préenseignes dérogatoires sont (en plus des préenseignes temporaires) des 

dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol, d’un format de 1,5 m de 

largeur pour 1m de hauteur, et signalant exclusivement : la production ou la vente de 

produits du terroir, les monuments historiques visitables et les activités culturelles, 

• Deux dispositifs par activité (quatre pour les monuments historiques) sont autorisés, 

leur implantation doit être faite à moins de 5 km de l’activité ou de l’agglomération 

dans laquelle se trouve l’activité. 

• Les informations pour les personnes en déplacement pourront être reportées sur de la 

Signalisation d’Information Locale (SIL), mais il conviendra qu’ils ne portent pas de 

logotypes de marque, pour ne pas être assimilés à des préenseignes. 

 

 

 

                                                      
5
 Le diagnostic a été réalisé par le bureau d’études Athanor et relu par Go Pub Conseil 
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c) Les grands principes pour les enseignes : 

 

• Sur façade commerciale la surface cumulée utilisée pour porter un message d’enseigne 

parallèle à la façade est limitée à 25% de la surface de la façade du commerce ou de 

l'activité, si elle est inférieure à 50 m2, 15% si elle est supérieure. 

• Les enseignes en toitures ne sont admises que pour les activités occupant plus de la 

moitié du bâtiment, avec une limite en hauteur de 3m et lettres ou signe découpés. 

• L’enseigne posée ou scellée au sol ne peut dépasser une surface unitaire de 6 m2. Elle 

est limitée en nombre à 1 par voie bordant l’activité si elle a une surface unitaire 

supérieure à 1m2, et sa hauteur est limitée à 6,5 m si sa largeur dépasse 1m, sinon 8 m. 

• Les enseignes sont soumises à autorisation du Maire quand il y a un RLP (ou RLPi) 

sur le territoire communal (formulaire cerfa 14798). 
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2) présentation générale des communes 
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Code INSEE Commune Population Superficie 

59060 Beaurain  237 hab. 101 ha 

59069 Bermerain  657 hab. 666 ha 

59127 Capelle-sur-Écaillon  165 hab. 507 ha 

59204 Escarmain  438 hab. 640 ha 

59289 Haussy 1 668 hab. 1 622 ha 

59415 Montrécourt  231 hab. 356 ha 

59506 Romeries 433 hab. 601 ha 

59537 Saint-Martin-sur-

Écaillon 

521 hab. 530 ha 

59541 Saint-Python  1 036 hab. 743 ha 

59558 Saulzoir 1 717 hab. 1010 ha 

59571 Solesmes 4 729 hab. 2 325 ha 

59575 Sommaing 346 hab. 360 ha 

59608 Vendegies-sur-

Écaillon 

1 107 hab. 657 ha 

59612 Vertain  484 hab. 518 ha 

59614 Viesly 1 424 hab. 1 067 ha 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Code_INSEE
http://fr.wikipedia.org/wiki/Beaurain
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bermerain
http://fr.wikipedia.org/wiki/Capelle_(Nord)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Escarmain
http://fr.wikipedia.org/wiki/Haussy
http://fr.wikipedia.org/wiki/Montr%C3%A9court
http://fr.wikipedia.org/wiki/Romeries
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Martin-sur-%C3%89caillon
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Martin-sur-%C3%89caillon
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Python
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saulzoir
http://fr.wikipedia.org/wiki/Solesmes_(Nord)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sommaing
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vendegies-sur-%C3%89caillon
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vendegies-sur-%C3%89caillon
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vertain
http://fr.wikipedia.org/wiki/Viesly
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La CCPS comporte 15 communes dont la population cumulée atteint 15000 habitants. 

Cependant, nous constatons qu'aucune commune n'a une population supérieure à 10000 

habitants, la question de la notion d'agglomération ne se pose donc pas en terme 

démographique. En outre aucune commune ne fait partie d'une unité urbaine de plus de 100 

000 habitants, la norme réglementaire est donc unique sur tout le territoire de la CCPS. 

 

Les voies routières qui traversent la CCPS ne sont pas classées parmi les routes à grande 

circulation, il n'y a donc nulle part de possibilité pour le Préfet de permettre la possibilité 

d'augmenter jusqu'à 8 m2 la publicité murale. 

 

"Article R581-26Modifié par Décret n°2012-118 du 30 janvier 2012 - art. 7 

I.-Dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants et dans celles de moins de 10 000 

habitants faisant partie d'une unité urbaine de plus de 100 000 habitants, ainsi qu'à l'intérieur 

de l'emprise des aéroports et des gares ferroviaires, la publicité non lumineuse apposée sur un 

mur ou une clôture ne peut avoir une surface unitaire excédant 12 mètres carrés, ni s'élever à 

plus de 7,5 mètres au-dessus du niveau du sol. 

II.-Dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants ne faisant pas partie d'une unité 

urbaine de plus de 100 000 habitants, la publicité non lumineuse apposée sur un mur ou une 

clôture ne peut avoir une surface unitaire excédant 4 mètres carrés, ni s'élever à plus de 6 

mètres au-dessus du niveau du sol. 

Toutefois, cette surface pourra être portée à 8 mètres carrés dans la traversée desdites 

agglomérations, lorsque la publicité est en bordure de routes à grande circulation définies 

dans les conditions prévues à l'article L. 110-3 du code de la route et à l'exception des parties 

de ces voies qui sont désignées comme restant soumises aux dispositions du II du présent 

article, aux termes d'un arrêté préfectoral pris après avis de la commission départementale de 

la nature, des paysages et des sites, dans sa formation dite " de la publicité " et des maires des 

communes.  " 

 

carte des RGC et voies rapides  

http://legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B49178C0921CA9D1E87A843FD59D13D4.tpdila14v_2?cidTexte=JORFTEXT000025240851&idArticle=LEGIARTI000025265085&dateTexte=20150622&categorieLien=id#LEGIARTI000025265085
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B49178C0921CA9D1E87A843FD59D13D4.tpdila14v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006840866&dateTexte=&categorieLien=cid
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3) Protections Monuments Historiques et RLP existants 

 

Les protections issues des lois de 1913 (classement) ou 1930 (inscription) ne sont que deux. 

Cependant l'inventaire du patrimoine régional comporte d'autres bâtiments qui pourraient 

justifier la demande des communes pour une protection spécifique selon l'art L581-4 du code 

de l'environnement. 

Vendegie sur Ecaillon menhir : 

 
Haussy motte féodale : 
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Nota : La motte Féodale d'Haussy n'est pas visible depuis la voie départementale traversant la 

commune. 

Solesmes brasserie 
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En lien avec l'identité du territoire, d'autres bâtiments anciens de brasserie présentent un 

intérêt patrimonial : 

  

St Python : 

 
 

 

 

Inventaire
général

du Patrimoine
culturel

du Nord  Pas
deCalais

Brasseries et Malteries

Référence Mérimée IA59000096

01/52

IA59000096_001.JPG
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A Solesmes : 

 
 

 

 

 

 

Inventaire
général

du  Patrimoine
culturel

du  Nord  -  Pas-
de-Calais

Brasseries  et  Malteries

Référence  Mérimée  IA59000099

01/18

IA59000099_001.JPG
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A Vendegies : 

 
 

 

 

 

 

Inventaire
général

du Patrimoine
culturel

du Nord  Pas
deCalais

Brasseries et Malteries

Référence Mérimée IA59000111

01/11

IA59000111_001.JPG
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Lors de l'inventaire des dispositifs publicitaires nous avons relevé des bâtiments anciens 

présentant un intérêt patrimonial et historique. L'examen du projet par les communes 

permettra de préciser les hypothèses d'application de l'article L581-4 II : 

 

La Capelle : 

 

 
 

Escarmain : 
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Nous avons aussi noté ainsi que des bâtiments ruraux des 17ème et 18ème siècles à : 

 

Montrecourt : 

 
 

Sommain sur Ecaillon : 

 
 

Ces bâtiments ne sont pas en vue de l'axe de circulation, mais présentent un intérêt 

patrimonial. 



 

19 
Document de travail confidentiel 

Les RLP communaux : aucune commune ne dispose d'un RLP. La police est donc 

exclusivement exercée par les services de l'état. 

 

On ne relève pas du fait de l'écart des protections MH par rapport aux voies, et de l'absence de 

RLP, d'infraction atteignant un niveau pénal. L'article 40 du code de procédure pénale ne peut 

donc s'appliquer. 
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4) typologie des infractions constatées (ou possibles) 

 

Le tableau suivant présente les infractions possibles que peuvent présenter les dispositifs visés 

par le code de l'environnement : 

 

nature de l'infraction 

art du code de 

l'environnement 

ou autre code 

concerné 

description de l'infraction 

non autorisation ou 

déclaration préalable 

R581-17, R581-

16, R581-8, 

R581-6 

une nouvelle ou une modification d'enseigne doit faire 

l'objet d'une autorisation, une publicité (tout format) et 

une enseigne (d'au moins 1,5 m2),doivent faire l'objet 

d'une déclaration préalable auprès de l'autorité de 

police (préfet ou maire si RLP) 

non-conformité à 

déclaration ou autorisation 
L581-26 

le dispositif implanté ne correspond pas au descriptif 

de la déclaration ou de l'autorisation 

pas de contrat bailleur L581-5, L581-24 

toute publicité ou préenseigne ne peut être implantée 

sans l'accord contractuel du propriétaire de 

l'immeuble ou du gestionnaire du domaine public 

hors agglomeration L581-7 

la publicité et les préenseignes (non dérogatoires) sont 

interdites en dehors de l'agglomération au sens du 

code de la route, ou de sa matérialité 

PE pour activité non 

admise à derogation 
R581-67, R581-

31 

la préenseigne (format dérogatoire) signale la 

proximité d'une activité ne permettant pas de 

bénéficier de la dérogation hors agglomération et 

commune de moins de 10 000 habitants 

PE dérogatoire 

surnuméraire 
R581-67, R581-

31 

la préenseigne dérogatoire est au moins la 5ème pour 

une même activité (4 maximum pour les monuments 

historiques ouverts au public et 2 pour les produits du 

terroir) 
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PE dérogatoire mauvaise 

forme 
R581-66, R581-

31 

la préenseigne dérogatoire n'a pas les dimensions 

imposées 1 m de haut, 1,5 m de largeur 

PE dérogatoire à +5 Km 
R581-66, R581-

31 

la préenseigne dérogatoire est implantée à plus de 

5km du lieu de l'activité ou de l'entrée de 

l'agglomération où se tient l'activité signalée (10 km 

pour les monuments historiques) 

L581-4 L581-4 

la publicité (ou la préenseigne) est implantée dans un 

lieu ou sur un immeuble protégé, à interdiction non 

dérogeable par un RLP 

L581-8 L581-8 

la publicité (ou la préenseigne) est implanté dans un 

lieu ou sur un immeuble protégé, à interdiction sans 

dérogation par un RLP 

hors norme RNP ou RLP 
R581-26, L581-

14 2è alinéa 

le dispositif est d'une surface unitaire (ou dimension) 

supérieure à la norme nationale ou celle de la zone du 

RLP où elle est implantée 

défaut entretien ou 

ancienne 
R581-58, R581-

29, R581-24 
le dispositif est mal entretenu ou est obsolète 

sur mobilier urbain non 

publicitaire 
R581-42 à 47 

publicité posée sur un mobilier urbain ne pouvant 

recevoir de la publicité à titre accessoire (par exemple 

une poubelle) 

mobilier urbain hors 

norme 
R581-47 

le mobilier urbain d'information dans une commune en 

régime moins de 10 000 hab ne peut dépasser 2m2  

unitaire et 3m de hauteur 
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sur monument naturel ou 

ouvrage 
L581-3 2 et 4 ; 

R581-22 

il est interdit d'apposer un dispositif sur un rocher, un 

arbre ou un ouvrage d'art (pile de pont, tablier …) 

surdensité sur terrain R581-25 

il ne peut y avoir plus d'un panneau (ou deux muraux) 

sur un terrain de façade inférieure à 40m, deux sur 

une façade de 40 à 80m, puis un supplémentaire par 

80m de linéaire supplémentaire 

publicité lumineuse en 

moins de 10000 hab 
R581-34 

la publicité lumineuse (autre qu'éclairée par 

projection ou transparence) est interdite dans les 

communes de régime moins de 10 000 habitants 

micro affichage total 

supérieur 2m2 
R581-57 

La somme des surfaces des panneaux de micro 

affichage publicitaire par devanture dépasse 2m2 

et/ou représente plus de 10% de la surface de la 

devanture 

mur non réceptif pour 

publicité 
R581-22 

le mur support de la publicité comporte au moins une 

ouverture supérieure à 0,5 m2, ou est un mur de 

clôture non aveugle 

position sur mur non 

valide 
R581-26, R581-

27 

le dispositif est placé trop près du sol (- 0,50m), trop 

haut  + 6 m  en régime moins de 10 000 hab, dépasse 

des limites du mur support ou l'égout du toit 

surface trop grande R581-26 
la surface unitaire du dispositif est trop grande  + de 4 

m2 en régime moins de 10000 hab 

dispositif au sol dans 

commune - 10000 hab 
R581-32 

les dispositifs publicitaires (et préenseignes) posés ou 

scellés au sol sont interdits dans les commune de 

moins de 10 000 habitants 
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dispositif au sol trop grand R581-32 

s'ils sont admis (zone commerciale hors agglomération 

en régime moins de 10000 hab), les dispositifs 

publicitaires (et préenseignes) posés ou scellés au sol 

de peut dépasser 12m2 et  6 m de haut 

dispositif au sol dans lieu 

non valide 
R581-30 

lorsqu'ils sont admis, les dispositifs publicitaires (et 

préenseignes) posés ou scellés au sol sont interdits 

dans les zones naturelles et les espaces boisés classés 

du PLU 

proportion surface 

enseigne/façade 
R581-63 

une enseigne murale ne doit pas dépasser en surface 

15% de la surface de la façade commerciale si celle-ci 

est supérieure à 50 m2, et 25% si celle-ci est inférieure 

à 50 m2 

enseigne mal placée sur 

façade 
R581-60 

un dispositif d'enseigne murale doit être parallèle au 

mur support, elle ne doit pas dépasser les limites du 

mur support, ne pas faire une saillie supérieure à 0,25 

m 

enseigne au sol trop 

grande 
R582-65 I 

une enseigne scellée ou posée au sol ne doit pas avoir 

une surface supérieure à 12 m2 si elle est implantée 

dans une agglomération de régime + 10 000 hab, 6 m2 

si elle est implantée dans une agglomération de régime 

- 10 000 hab et partout hors agglomération 

enseigne au sol > 1m2 

surnuméraire 
R581-64 

il ne peut y avoir plus d'une enseigne par activité d'une 

surface supérieure à 1 m2 le long d'une voie bordant 

le terrain de l'activité 

enseigne au sol trop haute R582-65 II 

une enseigne scellée ou posée au sol ne doit pas avoir 

une au sol supérieure à 8 m si elle fait moins d'1 m de 

large, ou 6,5 m si elle fait plus d'1 m de large 

enseigne toiture trop haute R581-62 

une enseigne posée sur une toiture ne doit pas avoir 

une hauteur supérieure à 3 m si la façade est 

inférieure à 15 m, être de hauteur supérieure à 1/5 

ème de la façade dans la limite de 6 m si celle-ci est 

supérieure à 15 m 
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Illustration des principales infractions 
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Forte densité publicitaire en entrée d'agglomération de Solesmes 

 

 
Application de la règlementation nationale en vigueur 
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Et absence du 

message de 

santé public. 
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La définition de la publicité comme "toute inscription forme ou image" fait entrer le journal 

d'information dans cette catégorie, cependant le Ministère de l’Ecologie considère
6
 que ces 

informations étant d'intérêt collectif et non commerciales, ces journaux numériques ne sont 

pas soumis à la règlementation de la publicité. 

 

  

                                                      
6
 Guide de la publicité extérieure du Ministère de l’Ecologie, p45 
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II. Orientations et objectifs de la collectivité en matière de publicité 

extérieure 

1. Les objectifs 

 

La collectivité s’est fixée 3 objectifs en matière de publicité extérieure pour son RLPI par 

délibération. Il s’agit de : 

 

1. La préservation de l’image des centres villes et des entrées de villes notamment à 

Solesmes ; 

2. L’amélioration de l’intégration des enseignes le long des linéaires commerciaux 

notamment Solesmois et aux abords des activités commerciales ; 

3. L’harmonisation des règles à l’échelle intercommunale pour renforcer l’image du 

territoire. 

 

2. Les orientations 

 

Afin de remplir ses objectifs, la collectivité s’est fixée les orientations suivantes : 

 

Attente validation prochaine réunion  

 

Orientation 1 : Réduire la densité publicitaire 

Orientation 2 : Règlementer les enseignes ayant un fort impact paysager : sur toiture ou 

terrasse en tenant lieu, scellée au sol, installée directement sur le sol, sur clôture 

Orientation 3 : Compléter les règles nationales applicables aux enseignes sur bâtiment par 

des prescriptions architecturales 
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III. Justification des choix retenus 

Attente validation prochaine réunion  

1. Les choix retenus en matière de publicités et préenseignes 

 

Exemple de limitation possible par le RLPi 

état actuel : deux dispositifs en infraction (surface unitaire supérieure à 4m2). 

 
 

Limitation à 1 dispositif par mur et positionné : 
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2. Les choix retenus en matière d'enseignes 

 

  



 

36 
Document de travail confidentiel 

ANNEXE : relevé par commune de la publicité extérieure 

 


